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sapeurs-pompiers professionnels
Question écrite n° 53866

Texte de la question

M. Alain Marc attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes des sapeurs-pompiers quant à
leurs nouvelles conditions de travail. Une réglementation européenne oblige la France à aligner sur les 35
heures le temps de travail des pompiers professionnels au cours de l'année 2014 et le décret n° 2013-1186 du
18 décembre 2013 a confirmé cette réforme. Cette réorganisation du temps de travail des pompiers
professionnels va avoir des conséquences importantes sur le fonctionnement des services départementaux
d'incendie et de secours (SDIS) et implique des moyens financiers à revoir et des effectifs à rajouter pour
assurer une présence continuelle. Il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage pour
assurer la qualité du travail des sapeurs-pompiers et la sécurité des citoyens.
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